
Le Soir
d’Algérie Régions Vend. 29 - Sam. 30 mai 2009 - PAGE 9

TIZI-OUZOU

Portes ouvertes sur le registre
du commerce à Boghni

DIRECTION
DE LA JEUNESSE

ET DES SPORTS À EL-TARF
16 aires de jeux voient le jour

Selon le directeur de la jeunesse et des sports, la wilaya
a bénéficié, dans le cadre du programme 2008, de la
réalisation de 16 aires de jeux pour une autorisation de
programme de 32 millions de dinars. «Le lancement des
travaux s’est effectué au début de mois de mars 2009 pour
une durée de réalisation de trois mois. Actuellement, nous
pouvons estimer avec satisfaction que l’ensemble des aires
de jeux est concrétisé à travers la wilaya à l’exception de
deux communes, à savoir Ramel Essouk et El Ayoun, et ce,
pour indisponibilité d’assiette d’implantation. D’ailleurs, nous
sommes en bonne voie pour lever tous les écueils afin de
concrétiser ce qui reste dans les meilleurs délais», a indiqué
le premier homme du secteur. Dans le même sillage, le
directeur affirmera que «d’autres opérations similaires vont
toucher les agglomérations secondaires et les localités à
forte concentration d’habitants pour que la pratique sportive
devienne un acte normal et une conduite quotidienne pour le
bien-être des populations». Cependant, il est indispensable
que les jeunes prennent conscience que ces aires de jeux
sont un bien commun et que c’est dans leur intérêt de tout un
chacun de veiller à leur pérennité.

Daoud Allam

LA RÉALISATION
DU NOUVEAU QUOTA

COMPROMISE
Le logement rural individuel

otage de la propriété
Les potentiels prétendants à un logement rural sous sa

formule individuelle sont confrontés depuis six mois à un
véritable casse-tête chinois. Ainsi, il ne suffit pas de remplir
les conditions stipulées par la loi et autres conditionnalités
inhérentes à ce type d'habitation, mais le postulant doit
disposer d’un acte de propriété ou d’un acte notarié du
terrain pour pouvoir bénéficier de l’aide de l’Etat. Cette
nouvelle disposition mise en œuvre depuis six mois a
engendré, par conséquent et malheureusement, un
ralentissement dans la réalisation du quota des 1 500 unités
octroyé par les pouvoirs publics pour l’année en cours.
Beaucoup de maires estiment que «ladite disposition est une
condition draconienne pour quasiment l’ensemble des
demandeurs, alors que nous croulons sous plus de 12 000
demandes. Nous sommes confrontés quotidiennement à des
protestations dont le seul grief est la levée de la disposition
de l’acte de propriété». Ils  ajouteront que «dans la wilaya
d’El-Tarf, il est un secret de Polichinelle que de dire que
toutes les terres sont des propriétés archs, et appartenant, le
cas échéant, au domaine de l’Etat». Concernant le logement
rural collectif, la situation est peu reluisante. Ce sont 312
unités, en cours d’achèvement, réparties sur 72 sites, et dont
les bénéficiaires protestent contre l’absence de voirie, d’eau
potable et d’électricité. Dans le même sens, les autorités
locales ont annulé la réalisation de 670 unités à cause de
litiges entre les promoteurs, les bénéficiaires sachant que
lesdits promoteurs ont refusé le paiement des assiettes
foncières vis-à-vis de la direction des Domaines.

D. A.

ÉDUCATION À SÉTIF
Les intendants retraités

honorés
Une sympathique réception en l'honneur des intendants

retraités de l’éducation a été organisée au théâtre de la ville
de Sétif par la coordination de wilaya des personnels de
l’intendance en collaboration avec l’union de wilaya de la
Fédération nationale des travailleurs de l’éducation. Ce
geste, très apprécié, a eu le mérite de ressembler toute la
famille des services économiques de la wilaya en présence
du secrétaire général de la direction de l’éducation et du
coordinateur de wilaya de la FNTE. Les nominés (une
vingtaine) ont reçu leurs présents dans une ambiance de fête
et tous les présents ont loué cette initiative qui est tout à
l’honneur des collègues responsables de la coordination de
wilaya qui n'ont ménagé aucun effort pour l’organisation et la
réussite de ces retrouvailles alors qu’ils étaient plongés dans
l’oubli et espèrent qu’elle sera suivie par d’autres à l’avenir
afin de perpétuer cette tradition à l’effet de rendre hommage
à ces hommes et femmes pour leur abnégation et leur travail
au service de l’éducation dont ils sont partie intégrante. La
clôture de cette manifestation sera suivie d’une collation
dans une convivialité et une harmonie totales.

Mostefa Djafar

L’objectif principal,
selon les organisateurs,
est de sensibiliser au
maximum les sociétés
commerciales afin de
déposer leurs comptes
sociaux avant les délais
impartis fixés au 31 juillet
2009. Ce dépôt légal et
obligatoire de l’exercice
2008 des entreprises au
CNRC s’avère une
nécessité d’où l’impor-
tance accordée par les
organisateurs à cette
manifestation. 

Par ailleurs, conformé-
ment au code de
commerce, le défaut de

publicité des comptes
sociaux est soumis aux
sanctions définies par la
loi 04-08 du 14 août 2004
relatives aux conditions
d’exercice des activités
commerciales. De ce fait,
tout contrevenant est puni
d’une amende pouvant
aller jusqu’à 30 millions de
centimes. 

Qu’est ce que «les
comptes sociaux» ?
C’est une série de trois
tableaux (le compte de
résultats, l’actif et le
passif) comptables
reflétant la situation
financière réelle d’une

société commerciale à
travers des données
chiffrées. 

M. Bouderbala, prépo-
sé à l’antenne CNRC de
Tizi-Ouzou, nous dira que
«le dépôt des comptes
sociaux est une lecture
économique, cela per-
mettra une transparence
dans l’information écono-
mique, un meilleur accès
aux opérateurs et une
partici-pation au
développement local.

Cette opération per-
mettra en outre aux gens
de l’extérieur de connaître
la bonne santé financière
des entreprises.

Les banques et les
institutions financières
publiques et privées sont
également concernées
par cette procédure. A
travers ces journées de
vulga-risation, nous

voulons faciliter la tâche
aux associations et
opérateurs économiques
en optant pour ce travail
de proximité consistant à
faire connaître mieux les
missions du CNRC.

Toutes les facilités
seront accordées aux
opérateurs pour mieux
accomplir cette opé-
ration». Il ne terminera
pas  sans féliciter et
remercier tous les parte-
naires de cette mani-
festation ainsi que le
P/APC de Boghni, Tahar
Yahiaoui, pour toute l’aide
matérielle qu’il a apportée
pour la réussite de cette
journée portes ouvertes
sur le dépôt des comptes
sociaux. Il est à rappeler
que le dépôt des bilans
s’étalera jusqu’à la fin du
mois de juillet. 

Slimane S.

Le Centre national du registre du commerce
(CNRC), en coordination avec l’Union générale des
commerçants et artisans algériens (UGCAA), la
Chambre de commerce, et d’industrie Djurdjura
(CCID) et la direction du commerce a organisé une
journée portes ouvertes très bénéfique sur le dépôt
des comptes sociaux des sociétés au siège de l’APC
de Boghni.

RENCONTRE D’ASSOCIATIONS À AZEFFOUN

«La violence du genre»
La Ligue de prévention et de

sauvegarde de la jeunesse et de
l’enfance de Tizi-Ouzou a organisé
une rencontre autour du thème
«La violence du genre», un
concept, objet de réunion,  mis au-
devant des deux journées de
débats organisées à l’auberge
d’Azeffoun en perspective de son
éventuelle unification et de sa
définition. 

Un travail auquel s’est exercé une
palette d’associations présentes
dans la localité, le week-end dernier.

Les 9 associations participantes,
rompues au travail  d’écoute et de
prise en charge psychologique  des
enfants et de la jeunesse aux prises
avec la pauvreté et la dégradation
sociale, en plus d’un travail
thématique, profitant de ce
regroupement, ont procédé aux
échanges de leurs expériences en
perspective d’une consolidation d’un

réseau déjà existant et de l’élargir
pour les besoins d’une aide accrue
tant  attendue par une frange de
notre société. Des exigences de plus
en plus  ressenties  sur le terrain
auxquelles il faudrait faire face,
estiment les intervenants. La longue
expérience des uns et des autres
atteste de la nécessité de remodeler
le concept car, étant importé de
l’étranger, son adaptation à nos
caractéristiques sociales est
nécessaire. Ainsi, le bien maîtriser
leur confère l’unification des
conduites à entreprendre pour faire
face aux cas réels rencontrés
quotidiennement.

Par ailleurs, on avait relevé la
présence de trois structures venues
d’en dehors de la wilaya, comme le
réseau Wassila et le centre
d’information et de documentation
sur les droits de l’enfance et des
femmes  d’Alger et SOS Nour de

Annaba, qui se sont mêlées aux 6
autres venues des quatre coins de la
wilaya de Tizi-Ouzou. La Ligue de
prévention et de la sauvegarde de la
jeunesse et de l’enfance (LPSJE),
composée essentiellement de jeunes
psychologues, de médecins, de
juristes, a été créée en octobre 1995,
et travaille en partenariat avec le
ministère chargé de la famille et de la
condition féminine, mais le gros de
sa coopération, et notamment son
financement, s’effectue avec des
partenaires étrangers comme
l’ambassade du Canada, la
Commission européenne, une
université belge, une ONG
espagnole…  Sur le plan local, leur
intervention se fait avec l’aide de la
DAS et de différentes associations
de villages, et pour un travail de
proximité un bus sillonne
périodiquement les villages.

F. B.

Cette hausse
vertigineuse de ce
matériau indispensable à la
construction met dans une
situation inextricable bon
nombre de personnes
surtout les entrepreneurs et
promoteurs immobiliers
censés  respecter les
délais de réalisation des
projets. 

C’est la rareté de ce
matériau qui a fait doubler
son coût pour atteindre les
1300 DA le quintal. La
fermeture de plusieurs
cimenteries à travers le

territoire national pour les
entretiens périodiques
habituels, nous dit-on,
serait la principale cause
de l’indisponibilité subite de
ce produit. 

A cet effet, un
promoteur nous dira  : «Ils
sont rares ceux qui n’ont
pas arrêté, du moins
momentanément, leurs
travaux en attendant des
jours meilleurs ; par
conséquent, cela se traduit
automatiquement par un
retard dans les délais de
réalisation des projets.»

Pour les autoconstructeurs,
c’est une véritable galère.
Leur approvisionnement
chez les détaillants à un
prix qui oscille entre 600 et
650 DA le sac les paralyse
et les empêche de débuter,
continuer ou achever leurs
constructions en cette
période estivale très
favorable aux travaux.
«Cela fait maintenant
quatre mois que je suis
resté impuissant ; au début,
c’étaient les intempéries et
maintenant la pénurie.

Sincèrement, étant un
simple fonctionnaire, je ne
suis pas en mesure de
payer un sac de ciment à
600 DA, c’est frustrant pour

moi qui attendais cette
période propice pour
pouvoir daller ma maison»,
nous dira, amer, un
enseignant.

Son compagnon, dans
la même situation,
enchaînera : «Nous ne
comprenons pas pourquoi
ces cimenteries font leurs
travaux d’entretien de leurs
fours dans la même
période.

N’y a-t-il pas un moyen
d’élaborer un programme
spécial de sorte à ne pas
sanctionner les citoyens ?»
En attendant la réponse, le
prix du ciment continue de
grimper.

Slimane S.

SPÉCULATION ET TENSION SUR LE CIMENT À DRAÂ EL-MIZAN

Les citoyens dans l’embarras 
Le prix du sac du ciment qui ne cesse de grimper

inquiète un grand nombre d’entreprises et
autoconstructeurs qui ne trouvent plus de solution à
cet épineux problème. 


